
Au bout du fil !Au bout du fil !Au bout du fil !   

Seule la lutte paie ! 

Les salarié-e-s du centres d’ap-

pels CEACOM, du groupe ARVA-

TO au Havre, viennent de dé-

montrer qu’en restant solidaires 

et unis, ils pouvaient faire évo-

luer le rapport de force en leur 

faveur, et surtout obtenir des 

avancées. 

Après un conflit qui a duré plus 

d’1 mois et demi, la CGT a réussi, 

avec la CFDT, à arracher un ac-

cord dans le cadre des Négocia-

tions Annuelles Obligatoires 

(NAO) qui offre un véritable 

plus : 

 Le maintien des augmenta-

tion de la convention collec-

tive des Bureaux d’études 

technique pour les salariés en 

poste en octobre 2013, mal-

gré le changement de con-

vention collective vers celle 

des Prestataires de services à 

compter du 1er novembre 

2013; 

 L’attribution d’une prime ex-

ceptionnelle de 140€ sans 

proratisation pour les temps 

partiels ayant plus de 6 mois 

ancienneté; 

 L’attribution d’une prime de 

170 € pour tous les salariés 

sans conditions versée en 

chèque cadeau; 

 L’application rétroactive du 

paiement des pauses de mai 

à octobre 2013 soit : 

 0 à 6 mois = 363.54 €; 

 6 mois à 1 an = 272.61 € 

(déjà rémunérée chez 

CEACOM à 5 mn/jour de-

puis octobre 2012) ; 

 + 1 an = 181.74 € 

(rémunérée à 10 mn/jour 

depuis octobre 2012); 

 une régularisation de la ré-

munération des pauses 

payées sur la base de 35h = 

environ 60€; 

 Le maintien de la prime va-

cance avec les modalités ac-

tuelles pour les salariés en 

ayant déjà bénéficiés; 

 Le maintien des 3 jours de 

carence pour les arrêts mala-

die; 

 Le maintien de l’accord en 

place pour les 3 premiers 

jours enfants malade; 

 Le maintien de la prévoyance 

actuelle. 

Cette victoire démontre que face 

à l’avidité du patronat, les sala-

rié-e-s, en s’unissant, peuvent 

faire valoir leurs droits à un meil-

leur partage des richesses qu’ils 

ou elles participent à créer. 

Salarié-e-s des centres d’appels, 

faîtes comme vos collègues de 

CEACOM, luttez pour vos droits 

et une amélioration de vos con-

ditions de vie et de travail. 
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Bulletin d’adhésion 

Nom et prénom : ____________________________________________ 

Adresse personnelle : _________________________________________ 

_________________________________________________________ 

Code postal : ________ Ville : __________________________________ 

Tél. : _____________________________________________________ 

Courriel : __________________________________________________ 

Nom entreprise : ____________________________________________ 

Adresse : __________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

Code postal : ________ Ville : __________________________________ 

Secteur d’activité : ___________________________________________ 

Catégorie professionnelle (cocher la case correspondante) : 

 Employé  Technicien  Agent de maîtrise 

 Cadre   Ingénieur 

A retourner par courrier à l’adresse située à gauche. 
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La liberté syndicale ne s’use que quand on ne s’en sert pas 


